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Cette fiche technique fait partie d’une série de fiches
portant sur les baux ou contrats de location. La première
fiche technique, Modalités de location de terres, commande
no 01-066, décrit en détail les aspects juridiques, fiscaux et
de gestion qu’implique la location d’une terre.

Louer une terre est pratique courante dans l’Ontario
rural. Les types de contrats de location de terres en culture et
les relations entre les propriétaires et les locataires varient
énormément dans la province. Ce qui est souhaitable ou
équitable dans le cas d’une relation propriétaire-locataire
donnée ne l’est pas nécessairement dans d’autres cas. La
présente fiche technique a pour but d’aider les locataires et
les propriétaires à établir des contrats de métayage équitables
et à les aider à prendre des décisions éclairées. On trouvera à
l’annexe A un exemple de tel contrat.

SECTION 1 — PRINCIPES D’UN CONTRAT
DE LOCATION : ASPECTS JURIDIQUES
ET FISCAUX

LES COMPOSANTES HUMAINES D’UN CONTRAT
DE LOCATION RÉUSSI

Toute forme d’entente commerciale exige une bonne
dose de confiance et de respect mutuels. Il en va de même
pour la location d’une terre. Pour qu’un contrat de location
soit réussi, il doit satisfaire autant le propriétaire que le
locataire. Avant de signer un contrat de location, le
propriétaire et le locataire doivent faire plus qu’établir un
juste prix. Ils doivent prendre en considération leurs affinités
et le caractère équitable du contrat de location. Voici une
liste des caractéristiques souvent retrouvées dans des
contrats de location réussis :

�  Affinités — Vous entendez-vous bien et pouvez-vous
débattre des points de divergence?

�  Honnêteté — Avez-vous confiance en la personne avec
qui vous faites affaire?

�  Transparence — Les modalités de location sont-elles
connues des deux parties et notées par écrit?

�  Conditions équitables — Est-ce que les conditions sont
équitables pour chaque partie?

�  Souplesse — Est-ce que le contrat de location peut être
modifié si des changements survenaient?

�  Pertinence — Est-ce que le contrat convient au type de
culture et encourage les bonnes pratiques agricoles?

EST-CE UN CONTRAT DE MÉTAYAGE QUI VOUS
CONVIENT LE MIEUX?

Face aux coûts en immobilisations élevés associés à la
propriété d’un bien-fonds, la location offre une solution de
rechange intéressante. La location d’une terre agricole
comporte des avantages et des inconvénients que le
propriétaire et le locataire doivent prendre en compte avant
de signer un contrat de location. Le tableau 2 répertorie les
avantages et les inconvénients d’un contrat de métayage
portant sur les cultures.

AVANTAGES D’UN CONTRAT ÉCRIT
Bien que la majorité des contrats de location de terres se

fassent verbalement, les locataires et les propriétaires se
doivent d’étudier les avantages de s’entendre par écrit :

�  Le plus grand avantage est une compréhension claire des
conditions du contrat de location. Bien qu’un contrat de
location verbal soit une forme valide de contrat, il est
extrêmement difficile d’en faire valoir les modalités en
cas de désaccord. Un contrat écrit fournit au propriétaire
et au locataire un constat de leur entente.

�  Il éclaircit les attentes et les responsabilités des deux
parties. Est-il besoin de mentionner que s’il survient un
litige, le contrat écrit offre une solution de rechange à
une poursuite en justice onéreuse.

�  Il est aussi un guide précieux pour les héritiers si le
propriétaire ou le locataire mourait.

�  Il sert aussi de pièce justificative aux fins de l’impôt.

Il faut souligner qu’un contrat écrit n’est nullement un
signe de non-confiance, mais plutôt un indice de la part des
deux parties de leur volonté d’en venir à une compréhension
claire du contrat qu’ils passent.



TABLEAU 1. Sommaire des éléments obligatoires, recommandés et facultatifs à inclure au contrat de location
CONTRATS DE LOCATION ÉCRITS

Éléments obligatoires Éléments recommandés Éléments facultatifs
Les noms et adresses du pro-
priétaire et du locataire

Droits d’inspecter et de récolter — le
propriétaire a le droit de passer sur le
bien-fonds loué et le locataire a le droit
de récolter les cultures. A aussi trait à
une indemnité à laquelle le propriétaire
et le locataire entrant ont droit.

Règlement des différends — une clause
d’arbitrage décrit comment résoudre des
désaccords qui ne peuvent être résolus entre le
locataire et le propriétaire. La pratique la plus
courante consiste en la désignation d’un arbitre.

Description du bien-fonds en
location — comprend la
désignation officielle et
précise les bâtiments ou les
endroits à exclure.

Transfert des titres de propriété — il
est important que le propriétaire et le
locataire discutent de leurs attentes en
cas de vente de la ferme à un nouveau
propriétaire pendant la durée du contrat
de location.

Pratiques de production et décisions de gestion
— cette clause traite des décisions de production
et de gestion que le propriétaire veut que le
locataire prenne. Certaines de ces décisions
peuvent comprendre :
� décisions à propos des cultures;
� utilisation de fumier, d’engrais et de produits

chimiques;
� assurance-récolte et assurance revenu;
� livraison et vente de la récolte.

Durée et renouvellement du
bail —  le début et la durée du
contrat de location ainsi que
son renouvellement si les
parties souhaitent voir le
contrat se renouveler d’année
en année. Le contrat doit
mentionner quand et comment
ce renouvellement
s’effectuera.

Résiliation du bail — le contrat doit
clairement énoncer comment le bail
peut être résilié.

Allocations de soutien du revenu, subsides et
remboursements — le contrat écrit doit énoncer
clairement qui recevra les sommes versées par des
organismes gouvernementaux ou des agences de
commercialisation.

Loyer à payer — quel est le
montant du loyer, comment
est-il calculé et à quel moment
doit-il être payé.

Utilisation de la terre — le contrat
doit mentionner ce que le locataire fera
des terres.

Contrepartie à payer pour les réparations aux
bâtiments et aux clôtures et pour les
améliorations — qui est responsable de la
réparation des bâtiments et des clôtures, et des
autres améliorations et comment en répartir les
coûts.

Questions environnementales —
cette clause aborde la question des
politiques et des responsabilités
environnementales.

Indemnité pour dommages matériels — la
partie lésée doit recevoir une indemnité.

Assurance — une clause à propos de
l’assurance permet au propriétaire et au
locataire d’identifier qui sera
responsable de la couverture
d’assurance.

Droits de préemption — le propriétaire peut
vouloir offrir au locataire un droit de préemption
aux mêmes conditions que celles qui lui sont
faites par une tierce partie pour l’achat de ses
terres.

Droits de cession du bail ou de
sous-location — au contrat écrit, il
doit y avoir une clause qui empêche le
locataire de sous-louer.

Option d’achat — les parties peuvent vouloir
s’entretenir de la possibilité d’inclure une option
qui permet au locataire d’acheter les terres louées.

Restrictions de zonage municipal — le locataire
signe le contrat avec l’intention expresse de
pratiquer des activités agricoles. Il est donc
important que le propriétaire lui donne
l’assurance que les terres sont zonées agricoles.



COMPOSANTES DU CONTRAT DE LOCATION 
Le contrat écrit peut être aussi simple ou détaillé que le

souhaitent le propriétaire et le locataire. Le tableau 1 et la
section qui suit récapitulent les éléments à considérer lors de
la mise en forme d’un contrat de location. Ils sont classés
sous trois appellations :

� Obligatoires — tous les contrats doivent inclure ces élé-
ments.

� Recommandés — éléments que le propriétaire et le
locataire doivent envisager d’inclure au contrat.

� Facultatifs — éléments qui ajoutent de la clarté au
contrat de location et apportent au propriétaire et au
locataire des points à débattre au fur et à mesure qu’ils
élaborent le contrat.

RÉPERCUSSIONS FISCALES DE LA LOCATION DE
TERRES

Les répercussions fiscales de la location sont traitées en
détail dans la fiche technique no 01-066, Modalités de loca-
tion de terres.

Perte d’un report d’impôt et exemption pour gains en
capital de 500 000 $

Les propriétaires peuvent par mégarde se priver de la
possibilité d’utiliser les deux importantes dispositions
fiscales que voici :

1. la possibilité d’utiliser un report d’impôt (aussi appelé un
roulement) lors du transfert du bien-fonds aux enfants;

2. l’exemption pour gains en capital de 500 000 $ pour
leurs terres.

Ces erreurs peuvent survenir parce que de nombreux
types d’accords de location ne sont pas perçus comme des
activités agricoles par l’Agence canadienne des douanes et
du revenu (ACDR). Même un contrat de partage des ré-
coltes, où une partie de la récolte est donnée au propriétaire
en paiement pour l’utilisation des terres, ne correspond pas à
leur définition. Ainsi, quelques types d’accords de location
ont pour conséquence de faire perdre au propriétaire son
statut d’agriculteur et la possibilité d’utiliser les dispositions
fiscales s’y rattachant. Bien que ces cas ne soient pas
répandus et qu’il soit souvent possible d’y remédier avec un
minimum de conséquences, il est préférable de vérifier avec
votre comptable de quelle manière une location peut vous
toucher.

Taxe sur les produits et services (TPS)
Le loyer, qui est payé par voie de partage des récoltes,

n’est pas soumis à la TPS. Aux fins de la TPS, les loyers au
comptant sont traités selon la manière dont le propriétaire est
enregistré auprès de l’ACDR pour percevoir et rembourser la
TPS. Si un propriétaire n’est pas enregistré, il n’est pas tenu
de percevoir la taxe sur le loyer. S’il est enregistré, la TPS
doit être perçue sur les loyers au comptant. Le locataire peut
demander un crédit de taxe sur les intrants sur la taxe qu’il
aura payée.

Programme d’imposition foncière des propriétés
agricoles

Le Programme d’imposition foncière des propriétés
agricoles permet aux fermes admissibles d’être imposées à
25 % du taux d’imposition foncière applicable aux propriétés
résidentielles ou agricoles de la municipalité. La maison de
ferme, plus un acre de terre l’entourant, sont imposés en tant
que catégorie résidentielle. Pour être admissible au taux
réduit, un bien-fonds doit faire partie d’une entreprise agri-
cole et générer des revenus agricoles bruts de 7000 $ ou
plus, et avoir fait l’objet d’une demande et de l’attribution
d’un numéro valide aux termes du Programme d’inscription
des entreprises agricoles. Un propriétaire qui n’est pas
enregistré peut tout de même bénéficier d’un taux d’im-
position réduit si le locataire possède un numéro aux termes
du Programme d’inscription des entreprises agricoles valide.
Pour plus de renseignements, appeler sans frais Agricorp au
1 866 327-3678 ou visiter le site Web au
www.farmbusreg.com.

SECTION 2 — ÉLABORATION D’UN
CONTRAT DE MÉTAYAGE PORTANT
SUR LES CULTURES

CONTRAT DE MÉTAYAGE PORTANT SUR LES
CULTURES

En Ontario, les contrats de métayage portant sur les
cultures, aussi appelés contrats de partage des récoltes, ne
sont pas aussi fréquents que les contrats de location au
comptant ni que les contrats de location au comptant à
conditions variables. En général, les contrats de métayage
reposent sur un partage des récoltes entre le propriétaire et le
locataire, selon un rapport de ⅓–⅔ ou ¼–¾. Normalement,
le propriétaire paie les taxes foncières, tandis que le locataire
fournit toute la machinerie, la main-d’œuvre et les intrants.
Le fait de recevoir une partie des récoltes en paiement du
loyer ne répond pas à la définition d’agriculture telle qu’elle
est formulée par l’Agence des douanes et du revenu du
Canada (ADRC). Toutefois, si le propriétaire partage le coût
des intrants avec le locataire, la part des récoltes qu’il touche
est considérée comme un revenu d’agriculture. Les
propriétaires qui souhaitent maintenir leur statut
d’agriculteur doivent se tourner vers les contrats de
métayage. Dans la présente fiche technique, le terme
« métayage » s’entend de ce type de contrat de partage
des récoltes où le propriétaire partage aussi avec le
locataire les coûts liés aux intrants.

Les contrats de métayage comportent des avantages et
des inconvénients comme le montre le tableau 2.



TABLEAU 2. Avantages et inconvénients des contrats de métayage
Avantages Inconvénients 
Comparativement aux loyers au comptant, le locataire engage
moins de capitaux du fait que le propriétaire assume une
partie des coûts.

Le propriétaire touche un loyer variable étant donné qu’il subit
lui aussi les fluctuations de prix et de rendement et qu’il
partage le coût des intrants. Cette situation peut être
particulièrement préoccupante pour les propriétaires à la
retraite.

Un propriétaire d’expérience peut, en participant à la gestion,
aider le locataire à prendre des décisions plus éclairées. 

Il faut tenir des registres des charges d’exploitation qui sont
partagées. 

Avant de vendre les récoltes ou d’acheter les intrants, il est
possible de se concerter sur le meilleur moment pour le faire
d’un point de vue fiscal.

Propriétaire et locataire ont davantage besoin de débattre des
pratiques culturales et de se concerter au sujet des décisions de
gestion que dans le cadre d’un contrat de location au
comptant.

Les risques inhérents aux baisses de rendement, de prix ou de
profit sont partagés entre les deux parties.

Pour que le contrat demeure équitable, toute évolution des
prix ou de la technologie commande une révision des clauses
du contrat. Il se peut que les modalités de partage aient besoin
d’être modifiées.

Le revenu qu’un propriétaire tire d’un contrat de métayage est
admissible au Compte de stabilisation du revenu net (CSRN)
et répond à la définition d’agriculture, un avantage important
pour le propriétaire qui souhaite conserver son statut
d’agriculteur aux fins de l’impôt.

Le locataire doit partager avec le propriétaire le fruit des
efforts de gestion qu’il déploie.

ÉTABLISSEMENT D’UN CONTRAT DE MÉTAYAGE
PORTANT SUR LES CULTURES

Voici les cinq grands principes à respecter pour établir
un contrat de métayage équitable :

1. Les charges variables génératrices de rendement
doivent être partagées selon le même pourcentage que
les récoltes. On entend par « charges variables » celles
qui sont liées à la production, au titre notamment des
semences, des engrais, des herbicides, des insecticides,
du carburant, des récoltes, du séchage et du transport.
Certains intrants, comme les engrais, entraînent automa-
tiquement des augmentations de rendement. Le partage
de ces coûts suivant le même pourcentage que celui qui
est appliqué au partage des récoltes encourage les parties
à faire un usage optimal des intrants, de manière à
maximiser le bénéfice net total.

Si les intrants générateurs de rendement ne sont pas
partagés suivant le même pourcentage que le sont les
cultures, le locataire perd l’incitatif financier à maximiser
le rendement de la récolte par l’ajout d’intrants supplé-
mentaires. À supposer par exemple que le partage de la
récolte se fasse suivant le rapport ⅓–⅔ et que le locataire
paie 100 % de l’engrais. Si un investissement additionnel
de 10 $/acre au chapitre de l’engrais permettait de
générer 14 $ de plus de produits d’exploitation par acre,
l’investissement serait justifié. Toutefois, pour le locataire
qui touche les ⅔ des produits d’exploitation, soit 9,80 $,
l’investissement ne présenterait aucun attrait. Par contre,
si les coûts de l’engrais sont partagés suivant le rapport
⅓–⅔ entre le propriétaire et le locataire, l’incitatif financier
à maximiser le rendement est maintenu.   

2. Les contrats de métayage doivent être révisés pour
refléter les retombées des nouvelles technologies sur
les coûts et les rendements. Quand un intrant en
remplace un autre, notamment quand on a recours au
désherbage chimique plutôt qu’au labour, il faut savoir
qui en assumera les coûts. La réponse à cette question
dépend du type d’intrant en jeu :

� Intrants générateurs de rendement — doivent faire
l’objet d’un partage entre le propriétaire et le
locataire suivant le même rapport que les récoltes.

� Intrants de substitution (c.-à-d. intrants qui ne font
qu’en remplacer un autre) — doivent être payés par
la partie responsable de cette charge dans le contrat
initial.

� Intrants à la fois de substitution et générateurs de
rendement — le partage doit être négocié entre le
locataire et le propriétaire et figurer au contrat.

3. Le propriétaire et le locataire doivent se partager le
rendement total dans la même proportion que leur
contribution aux intrants. Si le propriétaire et le
locataire assument chacun 50 % des ressources totales,
un mode de partage 50–50 serait équitable. Tous les
intrants doivent être évalués, y compris la gestion et le
risque. En général, plus la productivité de la terre est
élevée, plus grande est la part du propriétaire.

4. À l’échéance du contrat, le locataire et le propriétaire
doivent être dédommagés pour le solde non amorti
des investissements à long terme. Si les parties ne
parviennent pas à s’entendre sur une indemnité équitable,
la partie qui a le contrôle sur l’investissement en



particulier à l’échéance du contrat doit payer pour
l’investissement. Ainsi, le propriétaire paie habituel-
lement la chaux appliquée sur les terres, étant donné que
le traitement est valable pour plusieurs années. Si le
locataire paie l’application de chaux, le contrat doit
prévoir une méthode de calcul de l’indemnité que le
propriétaire doit lui verser pour la partie inutilisée de la
chaux si le contrat est résilié avant la fin de la durée
d’efficacité du traitement.  

5. La communication doit être maintenue entre le
propriétaire et le locataire. Un contrat équitable exige
que le propriétaire et le locataire fassent l’effort de
communiquer ensemble à intervalles réguliers.  

DÉTERMINATION DE LA QUOTE-PART DES
RÉCOLTES 

Les taux du marché local, ainsi que l’habileté à négocier
et les attentes du propriétaire et du locataire sont les élé-
ments qui déterminent comment une récolte sera partagée
entre les deux parties. 

Il est cependant important de s’assurer que la quote-part
des récoltes qui revient à chacun est équitable. La « méthode
de l’apport » est couramment employée dans le calcul du
partage des récoltes. 

Méthode de l’apport
Cette méthode part de la valeur estimative des coûts

engagés par le locataire et le propriétaire pour déterminer la
quote-part revenant à chacun. Le principe sous-jacent de
cette méthode veut que les deux parties partagent le ren-
dement total dans la même proportion que leur participation
aux charges. Elle peut être utilisée indépendamment par le
locataire ou le propriétaire pour déterminer ce qui cons-
tituerait une quote-part raisonnable et servirait d’information
de base pour négocier une entente avec l’autre partie.

La méthode de l’apport peut aussi servir à évaluer
comment la quote-part doit être rajustée dans l’éventualité
où l’une des parties engage des coûts supplémentaires, no-
tamment le paiement d’une partie de l’engrais ou un apport à
l’achat de machinerie. 

Le tableau 3 donne un exemple de calcul du partage des
récoltes entre propriétaire et locataire. Dans cet exemple le
locataire prendrait 65,7 % de la récolte et le propriétaire
34,3 %. Par conséquent le coût des intrants qui font hausser
le rendement, notamment les engrais et les herbicides,
seraient défrayés à 65,7 % par le locataire et à 34,3 % par le
propriétaire.

La feuille de travail qui se trouve au tableau 3 se divise
en quatre sections, lesquelles s’utilisent ensemble ou sépa-
rément.

� Section A — Investissement du propriétaire. Utile
pour le propriétaire voulant calculer le rendement du
capital investi qui couvrirait toutes les charges.

� Section B — Produit tiré des récoltes.  Permet au
propriétaire et au locataire d’évaluer le produit auquel on
peut s’attendre. 

� Section C — Charges liées aux récoltes. Les charges
implicites sont tirées de la publication 60F du
MAAARO, intitulée Budgets de cultures.  

� Section D — Bénéfice net et quote-part des récoltes.
Donne un aperçu des calculs aboutissant au partage des
récoltes.

La quote-part dérivée de cette feuille de travail ne
donnera pas un partage type du genre ¼–¾ ou  ⅓–⅔. 

Une feuille de calcul en blanc se trouve à l’annexe B.

CONTRAT DE MÉTAYAGE AVEC MACHINERIE
INCLUSE 

En général, l’inclusion de machinerie dans un contrat de
location de terre n’est pas recommandé. Toutefois, elle peut
être justifiée à court terme dans certaines circonstances. Par
exemple, le propriétaire peut ne pas être à même de trouver
un locataire qui dispose de la machinerie suffisante pour
cultiver la terre louée. Le propriétaire peut aussi décider de
louer la terre pour un an ou deux sans toutefois pouvoir
s’engager à long terme. Dans ces cas, il peut être judicieux
pour le propriétaire de conserver la propriété de la ma-
chinerie. Lorsqu’un agriculteur cesse de pratiquer l’agri-
culture et loue sa terre mais conserve la propriété de sa
machinerie, il n’est plus autorisé en vertu de la Loi de
l’impôt sur le revenu à réclamer la déduction pour amor-
tissement sur la machinerie, à moins qu’elle ne soit incluse
dans un contrat de location.

POINTS DONT LE PROPRIÉTAIRE ET LE
LOCATAIRE DOIVENT DÉBATTRE
Décisions relatives aux cultures

Normalement, c’est le locataire qui prend les décisions
relatives au choix des cultures, à la superficie qui leur sera
consacrée et à l’utilisation des intrants. Dans certains cas,
toutefois, le propriétaire peut vouloir avoir son mot à dire
dans les décisions relatives aux cultures. 

Assurance-récolte
Le locataire ou le propriétaire peut assurer sa part de la

culture sur pied séparément en souscrivant une police
d’assurance distincte auprès d’une compagnie d’assurance
privée ou auprès d’AGRICORP, la société publique
d’assurance-récolte de l’Ontario. 

Il est important de discuter du contrat de métayage avec
un représentant d’AGRICORP afin que locataire et
propriétaire connaissent les choix qui leur sont offert pour
assurer leur part respective des récoltes. On peut rejoindre
AGRICORP au numéro 1 888 247-4999.



Réparations — Le locataire s’engage à garder les clôtures et
les améliorations en bon état, comme ils l’étaient
lorsqu’il a pris possession des lieux loués, ou dans l’état
où le propriétaire les a mis pendant la durée du bail,
compte tenu de l’usure normale, des risques d’incendie et
de destruction inévitables.

B. ACTIVITÉS FAISANT L’OBJET DE
RESTRICTIONS

De plus, le locataire accepte, à moins d’obtenir le
consentement écrit du propriétaire, de :

Ne pas faire de modifications — Ne pas enlever, modifier
ou changer le style ou l’emplacement d’un bâtiment ou
d’une clôture sur les lieux loués.

Ne pas se consacrer à d’autres activités — Ne pas permettre
à d’autres personnes, ni les encourager ni les inviter à
utiliser une portion ou la totalité du bien-fonds pour
quelque raison ou activité qui n’est pas en relation di-
recte avec son utilisation à des fins de production
agricole.

Ne pas couper d’arbres — Ne pas couper d’arbres vivants
ou morts dans le but de les vendre ou d’en faire un usage
personnel.

Ne pas placer de panneaux de publicité — Ne pas ériger ou
permettre d’ériger de panneaux de publicité sur les lieux
loués.

Ne pas avoir de droits miniers — Rien dans le présent bail
ne confère au locataire le droit d’exploiter les minéraux
du sol sous-jacent. De tels droits miniers appartiennent
au propriétaire, qui possède aussi le plein droit légitime
d’entrer sur les lieux loués, de sonder, de forer et de
creuser le sol, de travailler et d’enlever les minéraux, de
déposer sur le sol les rebuts dégagés, de faire passer des
véhicules sur les lieux, et de mettre en chantier et en état
de fonctionnement une ou des voies de chemin de fer,
des réservoirs, des pipelines ou des canalisations, des
lignes de transmission et des structures qui s’avéreraient
nécessaires ou pratiques pour les besoins ci-dessus
mentionnés. Le propriétaire accepte de rembourser le
locataire pour tout dommage particulier que ces activités
pourraient lui causer et qui détruiraient les récoltes. Le
propriétaire accepte aussi de dégager le locataire de son
obligation de poursuivre ses activités agricoles sur ces
terres si la valorisation des matières premières minérales
compromet sérieusement les chances pour le locataire
d’obtenir un rendement satisfaisant. 

5. Questions environnementales
Les parties au présent bail reconnaissent par les présentes

que le locataire a l’intention d’utiliser les lieux loués décrits
au présent bail à des fins agricoles, et que ladite utilisation
des terres peut avoir des incidences environnementales. D’un
commun accord, les parties acceptent ce qui suit :

Utilisation de pratiques agricoles normales — Le locataire
effectue ses activités sur les lieux loués conformément
aux pratiques agricoles normales, qui comprennent, sans
toutefois y être limitées, l’épandage d’engrais, de pesti-
cides et d’herbicides, réalisé uniquement par des services
d’épandage habilités à épandre de tels produits ou par le
locataire pourvu qu’il soit lui-même habilité à faire de
tels épandages.

Fumier et fertilisants — Transporter et épandre du fumier
seulement dans les champs appropriés, aux moments et
en quantité correspondant à de saines pratiques de
gestion du fumier et conformément aux directives et aux
règlements en vertu de la Loi de 2001 sur la gestion des
éléments nutritifs. Lorsqu’un plan de gestion des élé-
ments nutritifs existe, le locataire applique le fumier et
les autres éléments nutritifs dans le respect des doses, des
méthodes et des distances prévues par rapport aux voi-
sins, aux puits et aux cours d’eau environnants, et dans le
respect des autres directives mentionnées au plan de
gestion des éléments nutritifs. Le locataire garde aussi un
registre des épandages d’éléments nutritifs et le soumet
au propriétaire lorsque celui-ci le lui demande. De plus,
le propriétaire est avisé par écrit par le locataire si celui-
ci soumet à l’administration municipale ou régionale des
renseignements sur les éléments nutritifs dans le cadre
d’un système officiel de suivi de la gestion des éléments
nutritifs.

Boues municipales — Le locataire n’épand pas ni ne donne
l’autorisation d’épandre des boues ou des déchets muni-
cipaux sur les lieux loués, sans l’accord écrit du pro-
priétaire. Lorsque le propriétaire en donne l’autorisation,
les boues et les déchets municipaux sont épandus confor-
mément à la Loi de 2001 sur la gestion des éléments
nutritifs.

Déversements accidentels de produits chimiques — Le
locataire signale immédiatement au propriétaire tout dé-
versement ou mauvaise utilisation de produits chimiques
et se conforme à toutes les lois environnementales ainsi
qu’aux dispositions de la Loi sur la protection de
l’environnement (Ontario), y compris l’obligation de
veiller au nettoyage immédiat de tout déversement,
opération dont le locataire assume seul les frais.

Entreposage de produits chimiques — Le locataire s’assure
qu’aucun produit chimique n’est entreposé sur le bien-
fonds pour une période plus longue que celle qui est
requise pour l’utilisation ou les applications de l’année
en cours, ni en quantité plus grande que celle qui est
requise sur les lieux loués. Le locataire s’assure que les
produits chimiques sont entreposés en sécurité et dans un
endroit sec, loin des puits et des cours d’eau, dans des
contenants étanches, fermés  et bien identifiés, au-dessus
du niveau du sol. Aucun produit chimique ou contenant
de produit chimique ne doit être éliminé sur le bien-
fonds.



Bruit — Le locataire s’assure qu’aucun bruit exagéré ni
qu’aucune nuisance provient des lieux loués ou des
activités du locataire sur les lieux loués.

Assurance déversement — Le locataire doit se procurer et
maintenir, pendant la durée du présent bail, des polices
d’assurance adéquates, dont le contenu et les montants de
garantie satisfont le propriétaire, dans des limites rai-
sonnables, le propriétaire étant nommé assuré additionnel
en vertu des polices d’assurance pour les risques inhé-
rents aux questions environnementales, y compris, sans y
être limités, l’élimination non conforme des déchets ou
l’utilisation ou la mauvaise utilisation de substances
toxiques. En fixant les montants de garantie de la police
d’assurance, le propriétaire agit raisonnablement en
tenant compte des risques potentiels que représente un tel
déversement.

Non-responsabilité du propriétaire — En contrepartie, le
locataire accepte d’indemniser le propriétaire et de le
tenir à couvert en ce qui a trait à d’éventuels coûts enga-
gés par ce dernier et qui font directement ou indirec-
tement suite à l’inexécution par le locataire des modalités
prévues par le présent article.

Assurance obligatoire du locataire — Pour la durée du
présent bail, le locataire maintient une assurance qui le
protège pendant qu’il travaille sur lesdits lieux. Le
locataire s’engage à fournir au propriétaire, une note de
couverture, à sa demande, et s’engage à ce que toutes les
polices d’assurance pertinentes nomment le propriétaire
comme assuré additionnel, et s’assure que le propriétaire
reçoit un avis de résiliation de la police.

SECTION 3 — ÉLÉMENTS FACULTATIFS

1. Règlements des différends

Les différends seront présentés à un ou à plusieurs arbitres
— Tout différend entre les parties, quant à leur divers
droits ou obligations aux termes du présent bail, et quant
aux activités sur les lieux loués, qui n’est pas réglé de gré
à gré après discussion approfondie, est dirigé à l’arbi-
trage d’un seul arbitre, si les parties en conviennent;
sinon le différend sera dirigé à l’arbitrage de trois
arbitres, chaque partie en nommant un et un troisième
arbitre étant choisi par les deux premiers arbitres choisis
avant que l’arbitrage ne commence. Le jugement rendu
par ledit arbitre ou lesdits arbitres, ou par deux des trois
arbitres, lie les parties aux présentes, leurs héritiers, leurs
exécuteurs testamentaires, leurs administrateurs succes-
soraux et leurs ayants droit respectifs.

2. Pratiques de production et décisions de gestion
(en choisir une sous chaque mot vedette)

Plans de culture — À moins d’une indication différente
dans le présent bail, le locataire prend toutes les déci-
sions qui ont trait à la croissance des cultures sur le bien-

fonds. Avant le début de chaque année de location, le
locataire fournit un plan de ses activités au propriétaire.

– ou –

Avant le début de chaque année de location, le locataire
et le propriétaire s’entendent sur un plan de culture an-
nuel, qui, à moins d’indication différente dans le présent
bail, précise les espèces qui seront cultivées, les pesti-
cides qui seront utilisés et les pratiques de conservation
qui seront employées au cours de l’année.

– ou –

L’étendue de la participation du propriétaire aux déci-
sions de gestion est déterminée par les clauses jointes au
présent bail et convenues par les présentes comme en
faisant partie.

Pesticides — Le locataire et le propriétaire prennent
conjointement toutes les décisions ayant trait aux
pesticides qui peuvent être utilisées sur les terres.

– ou –

Avant le 31 décembre de chaque année où le présent bail
est en vigueur, le locataire doit fournir au propriétaire
une liste des pesticides qui ont été épandus sur les
cultures pratiquées sur les terres en plus de fournir, avant
le 30 avril de la dernière année de location, une propo-
sition du plan d’utilisation des pesticides pour la dernière
année de culture.

– ou –

À moins d’une entente réciproque entre les parties, il est
interdit au locataire d’utiliser les pesticides suivants :
(dresser la liste les pesticides interdits).

3. Allocations de soutien du revenu, subsides et
remboursements

Le locataire reçoit du gouvernement des allocations pour
les récoltes — Si une allocation de soutien, un subside
ou un autre remboursement est fait par un organisme
gouvernemental ou une agence de commercialisation
comme soutien du revenu au producteur réel des cultures
pratiquées sur les terres louées pendant la durée du
présent bail, l’allocation versée relativement aux terres
louées par les présentes revient au locataire.

4. Contrepartie à payer pour les réparations aux
bâtiments et aux clôtures, et pour les
améliorations 

Le locataire est responsable des réparations normales —
Le locataire n’apporte pas, sans l’autorisation écrite du
propriétaire, d’améliorations majeures aux terres louées
ni aux autres éléments d’actif décrits dans le présent bail,
outre dans le cadre d’activités normales de réparation et
d’entretien.



 Le propriétaire est responsable des améliorations majeures
— Sans restreindre la portée générale du présent article,
les améliorations majeures comprennent : l’aménage-
ment des eaux, la lutte contre l’érosion, la construction
de clôtures et de bâtiments, l’éclaircissement, la mise en
culture et l’ensemencement des pâturages et des champs
de foin. Une telle entente est jointe au bail et en fait
partie. Le propriétaire et le locataire conviennent du
montant de l’indemnité. Les titres de propriété sur toutes
les améliorations sont attribués au propriétaire et aucune
amélioration ne saurait être vendue, enlevée, cédée ou
hypothéquée sans le consentement écrit du propriétaire.

5. Indemnité offerte pour dommages causés aux récoltes
et au bien-fonds, pour exploration pétrolière et
gazière, services publics, routes et emprises

Indemnité offerte à la partie qui souffre de la perte — Une
indemnité est offerte à la partie qui souffre des dom-
mages au bien-fonds et de préjudices découlant notam-
ment, mais sans y être limités, de l’exploration pétrolière
et gazière, des travaux préparatoires à l’installation de
pipelines, de l’installation de lignes électriques et télé-
phoniques, ou de la construction de routes. Le pro-
priétaire détermine qui aura souffert de la perte, sauf
dans les cas ci-dessous :

a) Dommage aux cultures — Lorsqu’il y a indemnité
pour des dommages causés aux cultures, la perte est
réputée avoir été subie par le locataire.

b) Travail accompli par le locataire — Lorsqu’il y a
indemnité pour des travaux accomplis par le locataire
tels que, sans exclure d’autres travaux, la reconstruc-
tion d’une clôture, le gazonnement ou le nivellement
de la couche arable, l’indemnité est versée au loca-
taire.

c) Indemnité pour nuisance — Lorsqu’il y a indemnité
pour la création d’une nuisance telle que, sans y être
limitée, les barrières laissées ouvertes, la poussière ou
le bruit, l’indemnité est versée au propriétaire.

d) Dommage au bien-fonds et dépréciation de sa valeur
— Lorsqu’il y a indemnité pour dépréciation de la
valeur du bien-fonds telle que, sans y être limitée, la
perte de superficie causée par le développement
urbain, le découpage d’une parcelle de terrain ou la
perturbation de la couche arable, l’indemnité est
versée au propriétaire.

– ou –

L’indemnité est versée au propriétaire pour des raisons
telles que, sans exclure d’autres raisons, des dommages
au bien-fonds et un préjudice découlant de l’exploration
pétrolière et gazière, des travaux préparatoires à l’ins-
tallation de pipelines, de l’installation de lignes élec-
triques et téléphoniques ou de la construction de routes.

– ou –

L’indemnité est partagée entre le propriétaire et le lo-
cataire suite à une entente conclue entre les deux
lorsqu’elle est versée pour des raisons telles que, sans
exclure d’autres raisons, des dommages au bien-fonds et
un préjudice découlant de l’exploration pétrolière et
gazière, des travaux préparatoires à l’installation de pipe-
lines, de l’installation de lignes électriques et télépho-
niques ou de la construction de routes. Si les parties ne
parviennent pas à s’entendre, elles s’en remettent à l’ar-
bitrage.

6. Droits de préemption 
Dans le cas où un propriétaire reçoit une offre authen-

tique d’achat des terres louées et qu’il est disposé à l’ac-
cepter, il fournit au locataire un exemplaire de cette offre
d’achat dans les quarante-huit (48) heures suivant la
réception de ladite offre, et laisse au locataire une période
supplémentaire de quarante-huit heures (48) pour lui con-
firmer s’il souhaite acheter les lieux loués aux mêmes
conditions que celles qui sont stipulées dans l’offre d’achat,
faute de quoi il est loisible au propriétaire de vendre les lieux
loués en vertu de l’offre d’achat.

Nota : Le contrat doit être signé par le propriétaire, le
locataire et leur conjoint respectif, le cas échéant, ainsi
que par une tierce partie agissant comme témoin.



ANNEXE B — FEUILLE DE TRAVAIL SUR LE PARTAGE DES RÉCOLTES

TABLEAU 4. Feuille de travail en blanc sur le partage des récoltes
Section A — Investissement du propriétaire Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3

Valeur
totale

Taux (%) ou
durée de

vie (années)
Montant

total
Charge par

acre
Part du

locataire
Part du

propriétaire
Nombre d’acres A
Valeur de la terre (en excluant les biens personnels) et taux
d’intérêt sur l’investissement (valeur x taux = charge par
acre)

$ % $ B

Impôt foncier annuel (calcul facultatif exprimé en % de
l’investissement)

% $ $ $

Valeur des améliorations foncières/acre et durée de vie
utile 

$ ans $ $        $

Valeur du matériel utilisé appartenant au propriétaire $ C
Amortissement ans $ $
Intérêts moyens % $
Autres charges $

Total $ $ $ $ $ D
Section B — Produit tiré des récoltes revenant au locataire ou au propriétaire 

Culture 1 Culture 2 Culture 3
Cultures

combinées
Nombre d’acres E
Rendement prévu par acre F
Prix par tonne ou boisseau (ou toute autre unité) $ $ $ $ G
Rendement total prévu (ligne E x ligne F) H
Produit tiré de la récolte (ligne G x ligne H) $ $ $ $ $ $ I
Paiements par les gouvernements $ $ $ $ $ $ J
PRODUIT TOTAL PAR ACRE (ligne I + ligne J) / ligne E $ $ $ $ $ $ K
Section C — Charges imputables au locataire ou au propriétaire – N'inscrivez pas les charges qui sont partagées dans les
colonnes 2 et 3.

Détail des charges liées aux cultures Culture 1 Culture 2 Culture 3
Moyenne
pondérée

Part du
locataire

Part du
propriétaire

Semences $ $
Engrais $ $
Herbicides $ $
Insecticides $ $
Carburant $ $
Réparations et entretien de la machinerie $ $
Assurance-récolte $ $
Frais de commercialisation $ $
Séchage $ $
Travail à forfait $ $
Camionnage $ $
Entreposage $ $
Consultants et salariés $ $
Intérêts $ $
Autres charges $ $
Autres charges (améliorations foncières) $ $
TOTAL DES CHARGES VARIABLES LIÉES AUX
CULTURES PAR ACRE

$ $ $ $ $ $

TOTAL DES CHARGES VARIABLES LIÉES AUX
CULTURES

$ $ $ $ $ $



Charges fixes
Valeur
totale

Taux (%
ou durée
de vie
(années)

Montant
total

Charge
par acre

Valeur du matériel appartenant au locataire $ L
Nbre total d’acres cultivés par le locataire $ M
Investissement par acre alloué à cette culture (ligne A /
ligne M x ligne L)

$ N

Amortissement  (taux x ligne N) ans $ $ $
Intérêts moyens (taux x ligne N) % $ $ $
Assurance (taux x ligne N) 0,25 % $ $ $
Total des frais fixes $ $ $ $ O
Main-d’œuvre et gestion
Frais de main-d’œuvre (heures par acre x taux par acre) 0,5 heure/acre @ $ $ $ $
Frais de gestion (taux x (valeur de la terre par acre +
ligne N) 

0,5 % de l’investissement total $ $

Total des charges inhérentes aux cultures (sauf les dépenses
d’investissement)

$ $ $ P

TOTAL DES COÛTS Y COMPRIS LES COÛTS D’INVESTISSEMENT $ $ $ Q
QUOTE-PART DES RÉCOLTES (ligne Q propr. ou locat. / ligne Q col. 2 et col. 3) % % R
Section D — Bénéfice net pour le locataire ou le propriétaire ou quote-part des récoltes 
Loyer au comptant Par acre Total
Produit tiré des récoltes par acre (ligne K) $ $ S
Total des charges liées aux cultures (sauf section A)(ligne P) $ $ T
BÉNÉFICE NET PAR ACRE (ligne S – ligne T) $ $ U
Part due au propriétaire (ligne D) $ $ V
Bénéfice net du locataire après versement de la part due au propriétaire
(ligne U – ligne V)

$ $

Propriétaire Locataire
Partage des récoltes Par acre  Total Par acre  Total 
Total des charges communes (ligne Q = col. 1 – (col. 2 + col. 3) $ $ $ $ W
Quote-part revenant à chacun (ligne R — propr. ou locataire) % %
Produit (ligne S x ligne R — propr. ou locataire) $ $ $ $ X
Part des charges communes revenant au propriétaire et au locataire
(ligne R x ligne W)

$ $ $ $ Y

Charges au comptant liées aux cultures (sauf les charges au titre des
investissements et de l’amortissement)

$ $ $ $ Z

BÉNÉFICE COMPTANT TIRÉ DU PARTAGE DES RÉCOLTES 
(après charges communes) (ligne X – ligne Z)

$ $ $ $

Total de charges y compris investissement dans le bien-fonds et la
machinerie (ligne Y + ligne Q)

$ $ $ $ AA

BÉNÉFICE NET (après déduction de toutes les charges y compris le coût
des investissements) (ligne X – ligne AA)

$ $ $ $

Coût par acre — On le calcule en multipliant, ou en
divisant, le total ou la valeur par acre par le taux ou la
durée de vie utile.

Valeur du bien-fonds — On évalue les terres à leur juste
valeur marchande en cours à des fins agricoles, sans
égard à leur proximité des villes ni à toute autre
caractéristique non agricole pouvant influencer leur
valeur.

Intérêts sur le bien-fonds — Un taux d’intérêt pratique de
« négociation » peut se situer entre 4 et 7 %. 

Impôts fonciers — On utilise les impôts fonciers exigibles
annuellement.

Améliorations foncières — Les sommes d’argent dépensées
en moyenne chaque année pour la chaux, les pratiques de
conservation et d’autres améliorations foncières doivent
être prises en compte.

Machinerie de récolte — La valeur de la machinerie doit
correspondre à la valeur moyenne, dans la région, d’une
machinerie de bonne qualité nécessaire aux opérations
culturales. La valeur ne doit pas correspondre au coût de
la machinerie neuve.

 
Amortissement de la machinerie — Pour calculer l'amortis-

sement on peut utiliser la durée de vie utile moyenne de
la machinerie, qu'on estime à 7–10 ans.
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Intérêts — Doivent correspondre aux intérêts « moyens »
calculés sur la machinerie de récolte.

Réparations, taxes et assurance sur la machinerie — Les
registres de ferme indiquent que les réparations corres-
pondant à 5 à 8 % de la valeur initiale de la machinerie.
Les taxes et les assurances doivent représenter entre
0,25 et 1 % de cette valeur. 

 
Intérêts sur la machinerie —  Tenir compte des frais

d'intérêt courants sur la valeur moyenne de la machinerie
(habituellement la moitié de sa valeur d'acquisition).

Main-d’œuvre — La main-d’œuvre peut être fournie uni-
quement par le locataire mais aussi par le locataire et le
propriétaire. 

Nota : On peut utiliser les tarifs moyens pratiqués par les
travailleurs à forfait pour les opérations de travail du sol,
de semis et de récolte afin d’évaluer les charges an-
nuelles estimatives au titre de la machinerie et de la
main-d’œuvre. Le fait d’attribuer une valeur à la main-
d’œuvre constitue un procédé de négociation entre les
parties contractantes. On peut se guider pour évaluer la
main-d’œuvre au salaire payé dans la région aux
travailleurs agricoles. Il est certain que la valeur de la
main-d’œuvre fournie par la plupart des exploitants est
supérieure à celle d’un employé moyen étant donné la
gestion qu’ils font, mais la gestion est évaluée sépa-
rément de la main-d’œuvre.

Gestion — La fonction de gestion peut être partagée ou non.
Si le propriétaire participe à la gestion, il faut en tenir
compte. Si le locataire assume toutes les responsabilités
de gestion, une valeur doit être attribuée à son travail de
gestion. La valeur de la gestion est en grande partie
déterminée par la négociation entre le propriétaire et le
locataire. Deux façons de procéder sont possibles :

� On peut l’évaluer à 1–2,5 % de la moyenne des
capitaux sous gestion, soit l’équivalent de la valeur
marchande du bien-fonds majorée de la valeur de la
machinerie.

� Des gestionnaires professionnels demandent fré-
quemment entre 5 et 10 % du produit rajusté (dans le
cas des cultures, le produit correspond au total des
sommes tirées de la culture).

Chaque façon de procéder donne une valeur estimative
pour la gestion. Toutefois, une valeur égale à 1–2,5 % de
la moyenne du capital sous gestion correspond à une
donnée plus stable qu’un pourcentage des produits
d’exploitation, étant donné que les prix et les rendements
varient considérablement d’une année à l’autre. 

Travail à forfait — Les opérations de récolte, de transport,
d’épandage du fumier et autres sont souvent confiées à
des travailleurs à forfait. Ces charges peuvent être
entrées sur la feuille de travail. 

Nota : Si l’on a recours au travail à forfait, il faut rajuster
l’investissement dans la machinerie, puisqu’un moins
gros investissement dans la machinerie est alors
nécessaire.

Récolte et transport — Ces coûts peuvent être inclus dans
les postes Machinerie de récolte et Carburant.

Charges totales liées aux cultures — Ne représenteront
probablement pas le total des coûts pour les deux parties.
Dans l’exemple, les valeurs des intrants comme les en-
grais, les herbicides et les insecticides n’ont pas été
énumérées étant donné que ces charges sont partagées
selon le même rapport que le sont les récoltes.
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